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Les vibrations occasionnées par les sautages de l’exploitation de la fosse Canadian Malartic 

causent des dommages aux propriétés des résidents de la municipalité de Malartic. Il s’avère 

très difficile d’effectuer la preuve que les bris constatés sont occasionnés par les vibrations 

quotidiennes causées par les sautages. L’affirmation de la minière disant ‘’on brise, on paie’ ’ne 

peut être vérifié car ils n’admettent pas être la cause des dommages. L’architecte Denis Fortin 

du groupe Trame, qui effectuaient des inspections de bâtiments pour Osisko, nous a clairement 

affirmé que selon lui un bâtiment bien construit ne peut subir de dommages liés aux vibrations. 

Le problème réside dans le fait que la ville ne fut pas construite selon les normes du bâtiment 

effectives en 2015 mais dans les années 1950.Les normes de l’époque était beaucoup moins 

rigoureuses. Il y a donc plusieurs bâtiments qui subissent des bris prématurés tel que fissures 

des joints de placoplatre, fissures dans les planchers de céramique, fuite de plomberie du a la 

vibration des tuyaux, etc. (exemples vécu personnellement). 

Les citoyens doivent donc se fier à la bonne foi de la minière. Nous avons, mon conjoint et moi, 

tenté une réclamation pour bris a notre propriété locative. Le processus fut très long et ardu. Le 

premier contact avec la minière fut effectué le 6 mai 2014, le 28 mai une visite du bâtiment fut 

effectuée par un architecte du groupe Trame, le 15 octobre on m’envoi le rapport par la poste 

avec une lettre me signifiant le rejet de ma plainte. Le 2 juillet 2015 une rencontre fut organisée 

avec l’architecte, la représentante de la minière, une représentante du comité de suivi et les 

propriétaires. A la suite de cette rencontre il fut conclu que l’analyse étaient incomplète et que 

l’on se devait d’effectuer une deuxième analyse de la situation. Selon le comité de suivi :’’Les 

informations utilisées (données techniques non consultées et vérifications matérielles non 

exécutées) au soutien du rapport d’inspection sont dans plusieurs cas insuffisantes ou erronées.’’ 

et’’ Il n’y a pas de suite logique entre les observations, l’analyse et les conclusions du rapport 

d’inspection.’’ (voir les commentaires du comité de suivi). Le 4 aout 2015 une nouvelle 

inspection du bâtiment fut effectué par l’architecte. En septembre le deuxième rapport nous fut 

remis par Amélie Foucault, représentante de la minière, qui nous indiqua que quel que soit le 

contenu du rapport ‘’on ne fait plus de cas par cas’’. 

La minière refuse une approche par probabilité, elle désire une preuve formelle. Pourtant des 

normes concernant l’évaluation des risques d’endommagement des bâtiments recommande 



une approche par probabilités Réf :ISO 4866 : 2010.Un bâtiment soumis à des vibrations 

pendant de nombreuses années peut subir des dommages sous l’effet de fatigue. Réf : CNRC 

solution constructive no39 p.4 

L’exploitation du nouveau gisement va prolonger la durée de la mine entrainant encore plus de 

dommages aux propriétés. Avant d’accorder la permission pour l’extension de la fosse il faudrait 

s’assurer de mettre en place système de traitement des réclamations rapides, efficace et surtout 

transparent. Pour l’instant la minière semble préférée investir dans la recherche des montants 

considérables plutôt que des montants modestes pour compenser les propriétaires aux prises 

avec des réparations urgentes.  

Ci-joint : 

Lettre du 15 octobre 2014 (Mine Canadian Malartic) 

Rapport d’inspection du 731 Laurier (Groupe Trame) 

Commentaires sur le contenu du rapport d’inspection (comité de suivi) 

Procédure d’inspection des résidences (comité de suivi) 

2e rapport d’inspection du 731 laurier (Groupe Trame) 

La vibration des bâtiments sous l’effet de la circulation (CNRC Solution Constructive no39) 

Extrait norme ISO 4866 :2010 

 

 

 



      

   
   

    

   

 

                 
             

             
       

              
      

             
             

  

        

    
     
   
   

     

       
     

   
       

         
   





 
  

 

  

  
  

 

  

    

  

    



   

 

   

    

        

    

    

    

    

    



 

                  

           

                 

                

           

  

                 

                

                

           

           

      

               

                

                  

              

    





              

 

               

 

                

                 

               

                

   

        

                

            

  
               

 

             
   

  

                 

                  
            

                   
                 

         
                

                 

              

               

              

         

  

                

                  

                

      





       

      

     

      

       

             
       

                
               

 

           

  

               
                 

    

   
 

             

               
                
                

                 
               

              

                 
                 

   

                   
                   
                  

               
      

                   
               

                 
               

             



       

              
             

 

            

               

               

                 

                  

   

                    

           

               

                

               

                   

                

 

              

          

              
            

                  

              

                   

             

       

 

               
       

                  

                



       

               

          

             

                  

                

              

                

       

               
                

                 

              

                

               

            

            

          

               
                

        

                 

                

    

              

                

                 
                 

 

               
               

                  

                

                 

                



       

               

 

                 

               

               

                

 

                    

                 
             

            

                 

            

 

               

      

  

             
             

                

              

        

             

                  

                

                

               

                

                 
                    

 

             

            

            

               



       

                

                 

              

               

             

            

        

                
                 

        

               

                 

          

               

             

              

               

               

 

              

              

               

                

                 

              

                      

   

             
                 

                  

              

                 
               

               

          



       

                
                 

             

               

               

               

              
             

                

               

     

              

               

              
          

               

          

                  

      

             

                 

  

              
   

                   

                

             

              

  

             

                   
                 

                



       

              

           

                

               

               
               

                  

                  

 

                 

               

               

                 

                

                

               

     

                

                  

                  

               

      

                 

             
     

                

        

          

           

            
  

                 
 



       

              

             

             

    

             
              

             

   



    

      

     

      

       

              
       

      

               

              
              

       

                  

              

                

              

        

          

             

               

              
              

               
    

                 

                 

                

                

     

        

               
               

             

               

                 

                

               



    

             

  

        

            

           

           

 

              

           

               

                

   

             

             

               
        

                

              

          

             

      

              

              

              

           

               

               

  

             

              

              



    

            

    

              

           

               

    

             
      

             

          

               
            

            

 

       

                    
                  

               

               

               

                 

               

    

  

            

    

           
      

              

      

                

                  

               

                   
              



    

                    

                    

               

       

     

              

             

           

               

               

                

            

             

   

  

                  

         

              

                 

         

               

                
       



  
  

  
  

  
  

 

  

   



     

  
  

 

  
   

  
  

 

  

    

 



   

 

   

    

        

  
    

    



 

                  

         

                 

                     

  

               

           

  

               

               

              

        

           

      

               

                

                 

                

         

     





                  

             

                

            

                

               

                

           

  

                 

              

       

                

          

            

              

        

         

  
                

    

              

              

              

                

                

                

       

                 

              

              

              

                 

      

     

















 

The dependence of severity rating upon both the spectral response of the structure and the frequency content 
of the excitation is also recognized in the empirical correlations which strictly apply to structures with a limited 
range of fundamental frequency in shear, and identify different severity ratings in different frequency bands. A 
broad guide to vibration values of interest is given in Table A.1. 

12.4 Probabilistic aspects 

There is increasing evidence that the criteria relating vibration to visible effects on structures (cosmetic, minor, 
and major damage) should be approached in a probabilistic way because of the uncertainty of modelling and 
measurement. 

For possible combinations of age and condition of a structure, it may not be possible to establish an 
economical absolute lower limit. 

Some national (e.g. DIN 4150-3[15], NS 8141[17], Reference [18]) and international (e.g. ISO 4356[2]) 
documents offer guidance maximum limit values to ensure the safety of buildings. These limit values take into 
consideration: 

a) the category of the building; 

b) the category of the vibration events; 

c) the frequency range. 

This is particularly the case where either a peak kinematic value (usually particle velocity) of ground motion 
within a specified frequency band, or a peak spectral acceleration or displacement, is being used as an index 
of damage potential. Minimal risk for a named effect is usually taken as a 95 % probability of no effect. 

The evaluation of the response of a structure or component may be assisted by measurements of local strain 
or relative displacement (e.g. crack monitoring), although this would not constitute a measure of vibration 
status, because of other factors like settlement. 

12.5 Fatigue factors 

Repeated stress reversal over many cycles carries a risk of increasing fatigue failure. For steel, reference can 
be made to appropriate design codes. Such guidance is not available for concrete, masonry and other 
structural materials, for which reference is necessary to research work. Long-term, low-level vibration 
amounting to 1010 load reversals may have to be taken into account for special structures, monuments, etc. 
(see Reference [36]). 

12.6 Description of damage 

12.6.1 General. For the purposes of this International Standard, the damage is classified into the categories 
described in 12.6.2 to 12.6.4. 

12.6.2 Cosmetic. The formation of hairline cracks on drywall surfaces (see ISO 4356[2] and Reference [40]), 
or the growth of existing cracks in plaster or drywall surfaces; in addition, the formation of hairline cracks in 
mortar joints of brick/concrete block construction. 

12.6.3 Minor. The formation of large cracks or loosening and falling of plaster or drywall surfaces, or cracks 
through bricks/concrete blocks. 

12.6.4 Major. The damage to structural elements of the structure, cracks in support columns, loosening of 
joints, splaying of masonry cracks, etc. 

NOTE The description of damage has its equivalent in the intensity scales used by seismologists. 

IS/ISO 4866 : 2010

15

 




